
1/1

ART. 101 N° 1317

ASSEMBLÉE NATIONALE
22 janvier 2015 

LA CROISSANCE ET L'ACTIVITÉ - (N° 2498) 

Commission  

Gouvernement  

Rejeté

AMENDEMENT N o 1317

présenté par
M. Roumegas, Mme Bonneton, Mme Abeille, M. Alauzet, Mme Allain, Mme Attard, Mme Auroi, 

M. Baupin, M. Cavard, M. Coronado, M. de Rugy, Mme Duflot, M. François-Michel Lambert, 
M. Mamère, Mme Massonneau, M. Molac, Mme Pompili et Mme Sas

----------

ARTICLE 101

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet article vise à simplifier les licenciements dans les entreprises en redressement ou en liquidation 
judiciaire. Il suscite des grosses inquiétudes quant à l'obligation de formation adaptation et de 
reclassement des salariés.


